
 

 

CALENDRIER 
ELECTION DES REPRESENTANTS DE PARENTS D’ELEVES 

   

 
ANNEE SCOLAIRE 2018-2019 

 
 
 

  CHOIX 1 CHOIX 2 

OPERATIONS DATES LIMITES 
SCRUTIN 

 VENDREDI 12 OCTOBRE 2018 
SCRUTIN  

SAMEDI 13 OCTOBRE 2018 

Réunion préalable à 
l’élection 

Dans les quinze jours qui 
suivent la rentrée 

scolaire 

Entre le 3 et le 18  
septembre 2018 

Entre le 3 et le 18  
septembre 2018 

Etablissement de la liste 
électorale 

J-20 jours  francs 
Vendredi 21 septembre 2018 

à minuit 
Samedi 22 septembre 2018 

 à minuit 

Dépôt des candidatures  J-10 jours francs 
Lundi 1er octobre 2018 

à minuit 
Mardi 2 octobre 2018 

 à minuit 

 
Remplacement d’un candidat 
qui se serait désisté 
 

 J-8 jours francs 
Mercredi 3 octobre 2018 

à minuit 

Jeudi 4 octobre 2018 
à minuit 

 

 
remise ou envoi du matériel 
de vote aux parents 
 

J-6 jours 
Vendredi 5 octobre 2018 

 à minuit 
Samedi 6 octobre 2018 

à minuit 

 
Scrutin 
 

J Vendredi 12 octobre 2018 
Samedi 13 octobre 

2018 

Publication des résultats 
Jour du scrutin ou, en cas d’impossibilité, le lendemain 

 (cf. circulaire n° 2000-082 du 9 juin 2000) 

Tirage au sort 1
er

 degré Dans un délai de cinq jours à compter de la proclamation des résultats 

Contestation sur la validité des 
opérations électorales  1

er
 

degré  
5 jours à compter de la proclamation des résultats. 

 

Jour franc : jour entier décompté de 0h00 à 24 heures. Lorsque le délai expire un dimanche ou un jour férié il est reporté de 24 heures. 

Jour ouvrable : tous les jours de la semaine, à l’exception du jour de repos hebdomadaire (généralement le dimanche) et des jours fériés 

habituellement travaillés.              
 


